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1. INTRODUCTION 

L’article 7a des Règles uniformes ATMF (appendice G à la COTIF) prévoit que « [l]a Commission 

d’experts techniques est compétente pour l’adoption des directives ou dispositions obligatoires 

concernant les dérogations aux PTU structurelles et fonctionnelles ». 

À sa 42e session (réunion à distance, 17-18 novembre 2020), le Groupe de travail permanent sur la 

technique (WG TECH) a suggéré d’inclure dans le programme de travail de la Commission d’experts 

techniques une analyse et un examen de l’annexe B aux ATMF. À sa 13e session (réunion à distance, 

22-23 juin 2021), la Commission d’experts techniques a adopté cette suggestion et inclus le sujet dans 

son programme de travail. Elle a demandé au WG TECH de procéder à un examen de l’annexe B aux 

RU ATMF et, s’il y avait lieu, de faire des propositions de modifications. 

Le WG TECH a examiné l’annexe B aux RU ATMF et proposé les modifications ci-incluses.  

La présente proposition concerne la refonte des dispositions de l’annexe B aux RU ATMF dans la teneur 

du 1er janvier 2014, qui régissent la procédure pour les dérogations, c.-à-d. l’approbation par l’autorité 

compétente de la non-conformité à une ou plusieurs exigences des PTU. 

La proposition a été élaborée sur la base de la COTIF telle que modifiée en dernier lieu le 1er mars 2019. 

2. CONTEXTE ET FOND DE LA PROPOSITION 

Le but de la présente proposition de refonte de l’annexe B aux RU ATMF est de formuler plus 

clairement et simplement les règles et directives concernant la non-application de PTU entières ou de 

certaines de leurs dispositions. Les dispositions proposées ne seraient applicables qu’aux États parties 

non membres de l’UE1. 

Par rapport à la version en vigueur, la refonte proposée de l’annexe B aux RU ATMF : 

 simplifiera les dispositions ; 

 clarifiera le champ d’application et les règles concernant les dérogations ; 

 éliminera toutes les tâches et fonctions du Secrétaire général de l’OTIF ; 

 renforcera les compétences des autorités compétentes des États parties ; 

 garantira la transparence. 

La refonte proposée est présentée dans l’annexe au présent document. 

3. TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

La proposition a été élaborée conformément au document de travail du WG TECH concernant l’analyse 

de l’annexe B aux RU ATMF (TECH-21016, version 3, datée du 5 octobre 2021, en anglais 

uniquement) réalisée par le Secrétariat de l’OTIF. Différentes versions du document de travail ont été 

examinées à la 43e session du WG TECH (réunion à distance, 23-24 juin 2021), à sa 44e session (réunion 

à distance, 8-9 septembre 2021) et à sa 45e session (réunion hybride, 4-5 novembre 2021). 

                                                
1 Les dérogations à l’application des STI par les États parties qui sont également membres de l’Union européenne et par 

les États parties appliquant le droit pertinent de l’Union européenne en vertu d’un accord avec l’Union européenne 
resteraient soumises au droit de l’UE. 

https://otif.org/fileadmin/user_upload/otif_verlinkte_files/06_tech_zulass/05_Reglementation_en_vigueur/A_94-40_3_2012_f_v4__ATMF_Annexe_B_-_Derogations__en-vigueur.pdf
http://otif.org/fileadmin/new/2-Activities/2E-Technical-Interoperability/2Eb-Working-Group-Tech/2Eb2_Workingdoc_WGTECH/2021/TECH-21016-WGT45-5.2%20v3%20Derogations%20-%20review%20Annex%20B%20ATMF.pdf
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4. JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS 

L’actuelle annexe B aux RU ATMF a été élaborée à partir des dispositions de la directive 2008/57/CE 

de l’UE. Celle-ci ayant été abrogée et remplacée par la directive (UE) no 2016/797, les conditions pour 

les dérogations à l’application des STI ont changé au sein de l’UE. 

À la suite d’une analyse réalisée par le Secrétariat de l’OTIF, le WG TECH a identifié certaines 

différences fondamentales entre les buts et objectifs des dérogations (ou plutôt pour ce qui est de les 

éviter) selon les STI de l’UE d’un côté et les PTU de la COTIF de l’autre. 

Les modifications proposées tiennent compte des principes suivants : 

 Les États parties devraient être compétents pour accorder les dérogations à l’application de 

dispositions particulières de PTU déterminées. 

 C’est à l’autorité compétente de l’État partie que les demandeurs devraient demander la 

permission de déroger à des dispositions particulières. L’autorité compétente devrait examiner les 

informations et décider d’accepter ou de rejeter la demande de dérogation. 

 Les directives devraient aider les autorités compétentes à décider de l’acceptation ou du rejet 

d’une demande de dérogation. 

 Les dérogations devraient être décrites dans le certificat de type de conception et dans le certificat 

d’exploitation (article 11 des RU ATMF). En particulier, il devrait être indiqué avec précision 

quelles dispositions des PTU ne sont pas appliquées et quelles autres exigences sont appliquées à 

leur place. Le but de la description devrait être de permettre aux autorités compétentes d’autres 

États parties et aux acteurs ferroviaires de comprendre les effets et répercussions de la dérogation 

quant à une possible admission du véhicule sur un ou plusieurs autres réseaux et de faciliter 

l’évaluation de la compatibilité avec l’itinéraire. 

 Les dispositions devraient s’appliquer aux admissions de véhicules par les États parties non 

membres de l’UE. Cela inclut les admissions par un État partie non membre de l’UE de véhicules 

qui ont reçu une première autorisation selon le droit de l’UE et pour lesquels une dérogation a été 

accordée selon le droit de l’UE. 

La nouvelle version proposée de l’annexe B aux RU ATMF (annexe) devrait abroger et remplacer la 

version actuelle. 

 

PROPOSITIONS DE DÉCISIONS 

1. En vertu de l’article 20, § 1, lettre e), et de l’article 35 de la COTIF ainsi que des articles 7a et 

21 des Règles uniformes ATMF, la Commission d’experts techniques adopte la refonte de 

l’annexe B aux RU ATMF concernant les dérogations à l’application des prescriptions 

techniques uniformes, telle qu’elle figure en annexe (référence TECH-22005 Annexe). 

2. L’annexe remplace l’annexe B aux RU ATMF du 1er janvier 2014 ; par conséquent, la version 

précédente de la PTU est abrogée à la date d’entrée en vigueur de la nouvelle version. 

3. La Commission d’experts techniques charge le Secrétaire général de publier la nouvelle version 

de l’annexe B aux RU ATMF sur le site Internet de l’Organisation, la version abrogée devant 

également rester disponible en ligne pour future référence. 
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Article premier 

Champ d’application 

La présente annexe B aux Règles uniformes (RU) ATMF est adoptée par la Commission d’experts 

techniques en vertu de l’article 7a des RU ATMF. Elle définit des règles et fournit des directives devant 

être appliquées par les États parties aux RU APTU et ATMF lorsqu’ils accordent des dérogations. 

Ces règles et directives s’appliquent lorsque le demandeur d’une admission de véhicules au sens des 

RU ATMF demande la permission de ne pas appliquer certaines dispositions des prescriptions 

techniques uniformes (PTU) pour un véhicule ou en type de véhicule. 

 

Article 2 

Définitions 

a) Les définitions énoncées dans les RU APTU et ATMF s’appliquent. 

b) On entend par « dérogation » la permission accordée par un État partie de ne pas appliquer tout 

ou partie d’une prescription technique uniforme. 

 

Article 3 

Règles concernant les dérogations 

§ 1 L’autorité compétente de chaque État partie est compétente pour accorder des dérogations au 

nom de l’État partie. 

§ 2 Les dérogations ne sont applicables et valides que sur le territoire de l’État partie qui les a 

accordées. 

§ 3 Les dérogations concernent uniquement les exigences incluses dans les PTU qui portent sur la 

conception et la construction des véhicules. Par conséquent, les dérogations ne peuvent 

concerner que les dispositions incluses dans la PTU Wagons, la PTU LOC&PAS et la 

PTU Bruit. 

§ 4 Les demandeurs désirant une dérogation la demande à l’autorité compétente de l’État partie 

concerné. À cette fin, le demandeur indique dans le détail les dispositions exactes pour 

lesquelles il demande une dérogation et les exigences qu’il entend appliquer à leur place afin 

de satisfaire aux exigences essentielles. La demande est accompagnée de justifications. 

L’autorité compétente examine les informations et décide d’accepter ou de rejeter la demande 

de dérogation. 

§ 5 Les États parties et demandeurs fournissent des informations complètement transparentes 

concernant toutes les dérogations accordées. À cette fin, les dérogations sont décrites dans le 

certificat de type de conception et dans le certificat d’exploitation visés à l’article 11 des 

RU ATMF. En particulier, il est indiqué avec précision quelles dispositions des PTU ne sont 

pas appliquées et quelles autres exigences sont appliquées à leur place, avec justifications.  
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Directives 

1. Dans la pratique, il peut être nécessaire de ne pas appliquer certaines dispositions des PTU à 

certains véhicules. 

2. Le but des PTU est d’harmoniser les exigences techniques. Par conséquent, déroger aux 

exigences des PTU peut conduire à des incompatibilités et compromettre l’interopérabilité. Les 

États parties devraient donc faire preuve de prudence lorsqu’ils décident d’accorder ou non les 

dérogations. 

3. L’article 6, § 3, des RU ATMF établit les conditions auxquelles une admission de véhicules au 

trafic international est valide sur le territoire de tous les États parties. L’article 6, § 3, des 

RU ATMF prévoit que : 

« Sans préjudice de l’article 3a, une admission à l’exploitation délivrée pour un véhicule 

conforme à l’ensemble des PTU applicables est valable sur le territoire d’autres États parties à 

condition que : 

a) toutes les exigences essentielles soient couvertes dans ces PTU ; 

b) le véhicule ne soit pas sujet à : 

- un cas spécifique altérant la compatibilité technique avec le réseau de l’État partie 

concerné, ou 

- des points ouverts dans les PTU relatifs à la compatibilité technique avec 

l’infrastructure, ou 

- une dérogation. 

Les conditions de libre circulation peuvent être également spécifiées dans les PTU 

concernées. » 

4. Il ressort clairement de l’article 6, § 3, des RU ATMF que si un véhicule fait l’objet d’une 

dérogation, son admission n’est pas automatiquement valide sur les territoires des autres États 

parties. En conséquence, le véhicule peut uniquement être admis conformément à l’article 6, 

§ 4, des RU ATMF qui prévoit entre autres que « le domaine d’utilisation pour la première 

admission est limité à l’État ou aux États la délivrant. La ou les autorités compétentes des autres 

États peuvent demander au demandeur de leur fournir des informations techniques 

additionnelles telles qu’une analyse de risque ou des tests du véhicule avant de lui octroyer une 

admission à l’exploitation complémentaire et d’étendre le domaine d’utilisation du véhicule ». 

5. En conséquence, un véhicule faisant l’objet d’une dérogation requiert une admission séparée 

par chaque État partie avant de pouvoir être utilisé sur le territoire de ces États parties. 

6. L’autorité compétente de l’État partie dans lequel la première admission est demandée devrait 

réclamer au demandeur toutes les informations nécessaires avant d’émettre le certificat 

d’exploitation. 

7. Le but de la description de la dérogation dans le certificat de type de conception et dans le 

certificat d’exploitation visés à l’article 11 des RU ATMF est de permettre aux autorités 

compétentes d’autres États parties et aux acteurs ferroviaires de comprendre les effets et 

répercussions de la dérogation quant à une possible admission du véhicule sur un ou plusieurs 

autres réseaux et de faciliter l’évaluation de la compatibilité avec l’itinéraire. 

8. Pour l’infrastructure, la PTU Infrastructure autorise déjà les États parties sur le territoire 

desquels une ligne est située à décider si la PTU s’applique ou non à cette ligne. Il n’existe pas 

d’autres règles pour les dérogations relatives à l’infrastructure. 
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9. Les dérogations aux PTU concernant les dispositions générales (PTU GEN) ne sont pas 

autorisées. 

 

Explications 

1. Il existe une différence entre les dérogations accordées par les États parties non membres de 

l’UE au titre de la présente annexe B aux RU ATMF et le concept de dérogation selon le droit 

de l’UE, tel qu’il est appliqué par les États membres de l’UE et les États appliquant le droit de 

l’UE sur la base d’un accord avec cette dernière. Les règles techniques de la COTIF régissent 

l’admission et l’utilisation des véhicules et autres matériels ferroviaires en trafic international. 

Le droit ferroviaire de l’UE possède quant à lui un champ d’application beaucoup plus large, 

qui comprend l’autorisation de mise sur le marché de produits et la création de l’espace 

ferroviaire unique européen. Il est par conséquent justifié et nécessaire que l’approche de 

l’OTIF en cas de non-conformité aux PTU diffère de celle de l’UE en cas de non-conformité 

aux STI. 

2. Les dispositions de la présente annexe B aux RU ATMF devraient s’appliquer aux admissions 

de véhicules dans les États parties non membres de l’UE. Cela inclut l’admission par un État 

partie non membre de l’UE de véhicules qui ont reçu une première autorisation selon le droit 

de l’UE et pour lesquels une dérogation a été accordée selon le droit de l’UE. Dans ce cas, une 

dérogation devrait être demandée aux États parties non membres de l’UE, en application de la 

présente annexe B aux RU ATMF. 


